
FORMATION CADRE DE SANTE 

La formation a pour objectif de former les apprenants au développement de compétences managériales, pédagogiques,
méthodologiques de niveau académique afin de participer à l'amélioration de la qualité de vie au travail et en formation.

Le diplôme de cadre de santé et le M2 MFPS (Management et
Formation de Professionnels de Santé) débouchent sur une insertion
professionnelle au sein des établissements sanitaires ou médicaux
sociaux publics ou privés ou des établissements de formation de
professionnels de santé sur des postes de cadre de santé.

COMPÉTENCES ACQUISES EN FIN DE FORMATION

Planification, organisation, coordination d’activités de soins 
Conception, mise en œuvre de dispositifs de formation initiale et continue
Management, accompagnement des compétences individuelles et collectives
au sein d’une équipe pluriprofessionnelle

Évaluation de la qualité
Gestion de projets (transversaux et de recherche)

 
 

Cours magistraux
Travaux dirigés
Méthodes actives
Analyse de pratique

Promotion 36 places + 5 places pour les

titulaires du diplôme Cadre de santé

PROGRAMME DE LA FORMATION

ÉVOLUTIONS POSSIBLES

Diplôme Cadre de Santé
N°RNCP38443

Certificateur : Ministère de la Santé
 

Possibilité de valider un ou des blocs de
compétences : Non 

Possibilité d’équivalence : Non 
Possibilité de passerelles : Non

MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES

PERSPECTIVES PROFESSIONNELLES

- Cadre supérieur de santé
- Directeur des soins (EHESP) sur concours

- Poursuite du cursus universitaire : doctorat

NOS ATOUTS
Accompagnement individualisé de chaque étudiant dans
son projet de formation 
Pédagogie différenciée 
MASTER 2 Management et Formation de Professionnels de
Santé avec l'Université Bourgogne Europe
 Apprentissage par simulation

Management
Pédagogie
Santé publique
Initiation à la recherche
Qualité de vie au travail et en formation
Communication au sein d'une équipe

DURÉE : 10 mois 
780 heures théoriques
525 heures stage

Management, formation : cadre de
santé, un métier pluriel



Campus Paramédical 
10 bis BdMaréchal deLattre de Tassigny
BP 77908
21079 DIJON Cedex 
SIRET : 26210007600203

Directrice : Yamina KROUK Responsable de formation :
Jean-Yves DESBOIS - jean-yves.desbois@chu-dijon.fr 

Secrétariat : IFCS@chu-dijon.fr - 03.80.29.33.67

Différentes prises en charge financières possibles selon situation.  Vous
renseigner auprès des organismes : fonds de formation (OPCO,
TRANSITION PRO, CPF…), France Travail, votre employeur.

TARIFS
Frais de scolarité : 13 550 euros 

Frais d’inscription concours : 140 euros

L’Institut étudie

l’adaptation de
la prestation pour les

personnes en situation de
handicap. Nous

contacter.

DÉLAIS ET MODALITÉS D’ACCÈS

Informations pour l’inscription aux épreuves sélection (écrite et orale) sur le
site internet (QR Code) : du 2 janvier au 15 février de l’année 

MASTER II

La formation Cadre de santé propose un Master 2 Management et formation de professionnels de santé.

Ce Master est rattaché, d’une part au département de psychologie de l’UFR Sciences Humaines de
l’Université Bourgogne Europe, d’autre part à l’UFR Sciences de Santé. Il propose une

orientation relative à la qualité de vie au travail en établissements de santé et en instituts de formation.

PUBLIC ET PRÉREQUIS

Être titulaire d’un diplôme, certificat ou autre titre permettant d’exercer l’une des 13 professions

paramédicales.

Avoir exercé pendant au moins 4 ans à temps plein ou une durée de 4 ans d’équivalent temps plein au 31
janvier de l’année des épreuves de sélection l’une des professions mentionnées ci-dessus
Avoir passé avec succès les épreuves de sélection conformément à l’arrêté du 18 août 1995 modifié relatif au
diplôme de cadre de santé. 

Être titulaire du diplôme cadre de santé pour les 5 places réservées aux

personnes ne passant que le Master II.
ACCESSIBILITÉ

MODALITÉS D’ÉVALUATION DE LA FORMATION

L’évaluation respecte l'arrêté du 18 aout 1995 relatif au diplôme de
cadre de santé et les modalités du Master MFPS (Management et
Formation de Professionnels de Santé).
Les évaluations se déroulent à l’institut ou en stage. Elles peuvent
être : individuelles ou collectives, écrites ou orales.

CERTIFICATION

Délivrance du Diplôme d’État de cadre de santé (diplôme de niveau 6).

Master 2 MFPS si choix d'inscription universitaire et validation des acquis
professionnels (VAP) - (diplôme niveau 7).
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